


















































































































































La milice garde-côte en Languedoc au XVIIIème siècle

refuge ou protection , « ...le pa villon que le bâtiment porte n 'est qu'un
signe dont on peut abuser... .» écrivait-i l. Il recommandait d'obliger le
navire à se faire connaître, au besoin par la force, en le canonnant,
pour èviter «...de donner azJ1e à des ennemis, il des forbans ou pirates,
etpeut-être à quelque entreprise dangereuse pendant la nuit. ,,98

Pour assurer le fonctionnement du poste, celu i-ci disposait de 25
qui ntaux de bois, 5 qu intaux de paille et 5 quintau x de sarments, qui
étaient régulièrement réapprovisionnés. Les communautés étaient
responsables du mobilier réglementaire des tours à signaux. qui se
composait d'u ne table, d'u n banc ou de trois chaises, deu x pots, une
cruche, deux plats et six assielles de terre, une lanterne et une lunette
d'approche?", Chaqu e jour les hommes devaient disposer de vingt livres
de bois ou dix livres de charbon, deux sarments pour pouvoir faire
cuire leurs repas et une demi' jivre d'huile pour la lampe. La fournitu re
de ces matériaux se faisaisat tous les cinq jours.

Les officiers devaient , tous les jours ou au moins tous les deu x jours,
faire une rond e dans tous les postes pour s'assurer que les matelots et
soldats ètaient à leur devoir . Mais le mauvais état des chemins ou
l'éloignement des différents postes sous la responsabilité d'un même
commandement rendaient ces rondes difficiles pour certains officiers.

se Lettre de M. Pouget au maréchal de Thomoncl. Sète 24-07·1761 . ADH C 6573
9Q Etat contenant la quantité de chaque nature d'effets qui doivent être réunis dans Chacun
des postes établis sur la COte pourles signaux par les entrepreneurs qui seront cI1argés de
la dite fourniture. ADH C 8493
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La mil ice garde-côte en Languedoc au XVJIlème siècle

L'ENQUlTE DE 1762

En I ï 62 les comptes de la campagne pour la provi nce de Languedoc
susc it èrent l'étonnement du commissaire au x Comptes chargé de la

vérification.
Il fit rema rquer que la campagne de l'an née 1762, qui ne fut que de

trois mois et vingt jours, avait coû té 2000 livres de plus que celle de
l'année précédente qui avait du ré cinq mois.

Il estima que les dépenses pour l'achat du bois destiné aux signaux
étaient excess ives et <W'e les consommations d'un poste à l'autre trop
disparates. • ...rien ne prouve tant l'exagération de cette fourniture que
la disproportion qui se rencontre entre les départements. » {OO Puisque le
règlement demandait que chaq ue poste répondit aux signaux des autres
tours de guet, le nombre de feux au ra it dû être le même pour tous les
postes. Hors, il fut fait 78 feux da ns la capitainerie de Béziers et plus de
100 da ns ce lle de Montpellier. De plus la quant ité de bois utilisée pour
entretenir ces feux variait de 3 à 5 qu intaux, sans prendre en compte la
paille qui servait à les allumer.

Il proposa qu'une enquête soit faite pour comprendre les causes de
ces disparités, mais il était trés méfiant qua nt aux moyens. Il pensait
que les miliciens qui avaient été en poste «...seraient bien en état de
dire la vérité; mais il est à craindre que ces gens là ne soientgagnés par
les entrep reneurs.... »101 Une autre possibilité serait de demander aux
consuls des communautés qui fournissaient le bois, mais If ••• une partie
de ces consuls est vraisemblablement intéressée dans cette entreprise et
l 'autre par ménagement pour les en trepreneurs retuseroit peut-être de
dire la vérité, cela est d'autant plus li craindre que les états se trouvent
signés d 'eux. .. »102.

Il fut donc décidé de faire interroger sans déla i pal' des avocats,
subd élégués de l'Intendance, les matelots et les canonniers qui avaient
passé la saison en poste. Les intéressés devaient être convoqués en même
temps pou r évite r toute entente sur les réponses à faire.

Les questions à poser furent réunies da ns un formulaire. Au nombre
de qu inze elles se répartissaient en six rubriques qui renseignaient sur :

• Les liens avec les fournisseurs (une question, la première)
• La connaissance du r èglement (deux questions)
• Le fonct ionnement du poste durant la campagne de 1762 ( cinq

questions)

100 Observationsgénéralessur les comptesde la campagne de 1762. ADH c818
101 Observations générales sur les comptes de la campagne de 1762. ADH C818
102 Observations générales surles comptes de la campagne de 1762. ADH C818
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• Le rèapprovisionnement du poste ( quatre questions ). L'inventaire
en fin de campagne (deux questions)

• Les rapports avec les fournisseurs (une question)

Interrogatoire

1
S'il est parent ou allié de l'entrepreneur des fournitures. S'il à quelque
affaire d'intérêt avec lui.

2
S'il avait connaissance du réglement fait en 1758 par feu M. le M.4! de
Thomond pour les signaux à faire tant de j our que de nuit, lorsqu'il
paroitroit des voiles quipourraient faire craindre un débarquement.

S
Qu...lle est donc la règle qui a été observée dans son poste pour lesdits
signaux.

4
Quel est le nombre exact, ou approchant des fumées et des feux qui ont
été faits pendant la dernière campagne de 1762 et quelles ont été les
causes de ces signaux.

5
S'il est arrivé qu'on ait fait plusieurs feux ou fumées en m ême tems et la
raison ------ - pourquoi.

6
Si 01/ a hissé les pavillons.

7
Si les postes de la droite et de la gauche ont exactement rcpondû li ces
signaux et s'ils ont fait le même nombre de feux.

8
Combien on :1 ordinairement employé de bois, sermens et psilk: a
ch..tqu ... feu ou fumée pour les signaux du poste.

9
Quelle est la quantite de bois, paille et scrmens qui a été fournie au
poste lors de l'ouverture des signaux.

10
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S'il en Il été remis depuis IlU poste, combien de fois, et quelle qusntit é
chaque fois.

Il
S'il Il été fmt des reçus pour cette fourniture Il l'entrepreneur.

12
Quelle est III quantite de bois ou charbon, sermens et huile qui Il été
fournie toutes les 24 heures pour l'ordinaire des matelots.

13
Quelle est celle qui s'est trouvée dans le poste lors de III clôture des
SJgnIlUX.

14
A qui Ce reste de fourniture Il été remis.

15
S'il n'Il reçu aucune grstiiïication de la part de l'entrepreneur desdites
fournitures.

L'interrogatoire n'a pas apporté d'informations pertinentes. Les
matelots qui étaient dans les postes disaient n'avoir aucun lien de
parenté ni aucune relation personnelle avec les entrepreneurs qu i
fournissaient le bois. En général, ils ne savaient pas lire mais ils
connaissaient le règlement et les consignes, précisant que ceux-ci
étaient placardés sur la porte ou le mur à l'intérieur du poste.

Quant au nombre de feux, s'il différe d'un poste à l'autre, les ècarts
n'ont pu être expliqués. Pourquoi seulement 72 feux furent allumés au
poste de la Nouvelle, 80 au x postes de Terreneuve, Orgon ou du Grau
du Roy, et presque 100 pour ceux de Palavas et du Grand Travers?

Les réponses données par les matelots sur le réapprovisionnement du
bois sont plus confuses. Ils ne se souviennent pas exactement du
nombre de fois que l'entre preneur a livré du bois ni de la quantité
apportée à chaque livraison.

Cette enquête porta ses fru its. Il fut établi, dans certains
départements, des états « ...au vrai pour l 'espèce et !Il quantite de
tourniture: »10' qui furent valorisées aux prix courants dans les lieux
d'où elles furent tirées, augmentées du coût du transport.

Ce genre d'affaire devait se reproduire. En 1781, le responsable du
département de Narbonne s'inquiéta de la dépense concernant les feux

103 lettre de M. de Bourranelle. 5-03·1763. AOH C 817
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des signaux. Il trouva, entre les postes, des différences sensibles pour
être relevèes. Mais son enquête ne lui permit pas de trouver une
explication. Lorsque le bois était consommé, il n'avait été renouvelé que
sur ordre des officiers et des certificats en faisaient foi.J'"

104 Lettre de m. Angle li Monseigneur. ADH C 81Q
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LE DEBARQUEMENT A CElTE

Q uand le 24 juillet 1710 une flotte de vingt six vaisseaux de guerre
et de plusieurs bâtiments de charge apparaît au large des côtes du

Languedoc, elle crée un bel émoi dans la population.

L'amiral Noris qui commandait cette • armada . anglaise, était
conseillé par un gentilhomme de Béziers, M. de Saissan, qu i connaissait
à merveille la côte languedocienne des bouches de l'Orb à celles du Lez,

I.e corps expéditionnaire anglais qu i ne dépassait pas trois mille
hommes éta it composé des régiments de Stanhope et de Gon éten, de six
cents fusiliers et de mille cinq cents soldats de marine.

Vers le milieu du jour, l'escadre vient mouiller devant l'étroite langue
de terre qui ferme l'étang de Thau et dont les deux pitons rocheux
portent les villes d'Agde et de Sète. Sète n'était défendue que par la
population et la milice du pays, toutes les troupes régulières étant
occupées à la survei llance des Cévennes el du Vivarais.

Pendant la nuit, M. de Saissan débarqua une trou pe de deux mille
hommes au sud ouest de Sète. I.e 25, les anglais pénétraient dans la ville
dépourvue de murailles et ouverte de tous côtés. Les défenseurs réfug iés
dans l'église sous les ordres de M. La Vergne voyant l'inégalité des
forces refusèrent de se battre et capitulèren!. I.e petit fort, construit à
l'extrémité du môle, équ ipé de mauvais canons ~ servis par des
miliciens sétois, commandés par M. Dubois, résista quelques heures
mais capitula quand la ville fut investie.

Pendant ce temps M. de Saissan à la tête de hu it cents hommes
marcha sur Agde. La population s'enferma dans la ville craignant pour
ses bateaux chargés de marchandises plutôt que de se porter au devant
de l'ennemi comme le voulait le capitaine Guillemine!. I.es portes
étaient à peine closes qu 'un tambour apportait une sommation de la
part de M. de Saissan qu i fut repoussée .

Aprés négociations, M. de Saissan proposa d' épargner la ville si on
acceptait de lui vendre des vivres et de laisser le libre accès au pont de
l'Hèrault. Toutes ces conditions furent accordées.
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le duc de Roquelaure, Lieutenant général des armées du roi,
Commandant en chef dans la province de Languedoc, accouru de
Montpelli er, expédia un courrier au duc de Noailles au camp du Boulou
pour lui réclamer des renforts et s'installa à Mèze pour surveiller les
mouvements des anglais. Il renforça la défense de Frontignan à la levée
de La Peyrade. Il ne disposait que de trois compagnies de cavalerie, un
détachement de miquelets' v", et un petit nombre de miliciens.

Des chaloupes anglaises sillonnaient l'étang de Thau el une troupe de
trois cents hommes se présenta devant La Peyrade qu'elle renonça
d'attaquer.

le 25 juillet, à dix heures du soir, le duc de Noailles quittait le Boulou
et arrivait le lendemain vers midi à Mèze. II avait réuni un groupe armé
composé de mille grenadiers, neuf cents cavaliers ou dragons, douze
pièces d'artillerie qui marchérent jour et nuit, par étape de quatre
heures jusqu'à Béziers.

le lendemain l'Intendant, M. de Basville, est à Méze, seul. Une
flottille de barques, après quelques hésitations, se dirigea vers la ville.
M. de Basville ne disposait que de cinquante cavaliers. Profitant d'une
butte de terre il leur ordonna de défiler en faisant le tour du monticule,
en faisant donner trompettes et tambours, pour faire croire à une
troupe plus importante.

Que l'ennemi fut dupe ou non de ce man ège, il ne prit point
l'offensive.

le 27 juillet la colonne de l'armée du Roussillon s'embarqua sur le
canal à Béziers avec son artillerie. Elle arriva le 2B à Agde où Ms. de
Noailles, de Roquelaure et de Basville se rencontrérent. L'attaque sur
Sète fut décidée pour le lendemain matin.

Dèsquatre heures, les troupes se mettent en marche pa" la bande de
terre qui relie les deux villes.

En approchant de Sète elle gagna la route du côtè de l'étang de Thau
pour éviter le feu violent de la flotte embossée le long de la plage.

L'avant-garde de quatre- vingts dragons, en arrivant à l'extrémité de
l'isthme, se heurta à deu x corps de cavalerie postés l'u n vers la mer,
l'autre vers l' étang. .

Après avoir bouscule, l'une des troupes, qui se retira dans les vignes,
les dragons se séparèrent; tandis qu'une moitié d'entre eux surveillaient
les cavaliers mis en déroute, les autres chargeaient la seconde troupe,
qui , malgré les tirs à demi portée de deux frégates, fut rejetée à la mer
en perdant beaucoup de monde. Soixante-dix hommes furent faits
prisonniers, dont un capitaine et son lieutenant.

1(6 Compagnie de montagnards en Roussillon créée par le ducde Schombefy en 161-\.
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Les ducs de Roquelaure et de Noailles étaient accourus avec de la
cavalerie pour soutenir les dragons. Les cavaliers anglais se repliérent
sur la ville. Les ducs gagnèrent le haut de la montagne d'où ils purent
observer le mouvement des dragons et le va-et-vient des chaloupes qui
opéraient le rembarquement, avec une vivacité extraordinaire. On
tiraillait dans l'intérieur de la ville. Les batteries du nouveau môle
continuaient le feu ainsi que la frégate mouillée à l'entrée du port.

En peu de temps il ne resta plus un anglais sur la terre ferme, seules
les frégates les plus avancées faisaient encore feu sur l'église, les
maisons et les troupes. Le duc de Roquelaure qui disposait de trois
batteries les fit tirer en les faisant changer plusieurs fois de position
pour faire accroire qu'il possédait une importante artillerie. L'artifice
produisit son effet. L'amiral Noris qui voyait les roches de Sète
couronnées de fumées en plusieurs endroits, rappela la frégate de
l'entrée du port et gagna le large avec tous ses vaisseaux.

L'embarquement avait été si rapide que le poste du môle fut oublié et
les quatre-vingt soldats qui le dèfendaient, se voyant abandonnés se
rendirent.

L'intendant, M. de Basville donnant à dîner à l'un des capitaines
anglais, prisonnier, lui demanda s'ils s'imaginaient s'emparer du
Languedoc avec seulement deux mille hommes. Celui-ci répondit que
M. de Saissan s'était fait fort de déterminer un soulèvement g én éral
dans le pays.
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LES CORSAIRES & LES PIRATES

Au XVIIIéme siècle le trafic maritime en Méditerranée était encore
une entreprise périlleuse et risquée. Ce qui était redouté ce n'était

plus les débarquements ou les raids sur les villages côtiers pour y
pratiquer le pillage et l'enlévement d'habitants, mais l'attaque des
bateaux en mer pour s'emparer des cargaisons et des hommes que les
barbaresques vendaient comme esclaves.

La confrérie pour le rachat des esclaves détenus par les barbaresques
était encore activité au XVllléme. En 1735 le sieur Pierre Alicot fut
~ ...éttabli pour msrguillier el questeur de la dite Redemption des
Cap tifs... ,/IX; Il devait faire la quête tous les dimanches et fêtes de
l'annëe, en temps de mission, de porte en porte et aider les religieux qui
venaient faire des quêtes. Sa nomination fut enregistrée par le
procureur des esclaves.

Les pirates barbaresques sillonnaient et écumaient toujours la mer,
même si leur nombre avait beaucoup diminué. Il fallait aussi compter
pendant les périodes de conflit sur attaques de la marine et des corsaires
des ennemis

Si les ouvrages militaires fixes le long des côtes permettaient
d'assurer la sécurité des activités terrestres qu'elles soient agricoles,
commerciales ou art isanales, l'insécuritê était la règle pour les activités
maritimes telles que la pêche ou le commerce.

En 1719 et 1730 le roi décida d'armer deux bateaux, des pinques'?",
pou l' «...Is garde des cosies el la sécurité du commerce maritime contre
les coursesdes corsaires de Tripoli»/08

Les Etats du Languedoc lors de leur délibération du 25 janvier 1729
accept èrent de faire l'avance de la dépense nécessaire pour armer deu x
pinques sous la condition que le roi s'engageât à la rembourser. L'arrêt
du conseil d 'état du roi du 30 avril 1730 en ordonna le
remboursernent.tw Il en avait été de même pour les deux pinques de
1719 dont l'avance faite par les Etats fut remboursée sur les impositions
de 1721.

Des deux pinques de 1719, l'une périt en escortant un convoi pour le
si ège de Rozès et l'autre fut désarmée longtemps avant la présentation
des comptes.

En 1730 les bateaux étaient plus gros et plus armés que ne le furent
ceux de 1719 pour accomplir leursmissions de tenir la mer contre les
pirates de Tripoli et d'escorter les convois.

1~ Registre consuta tre. Délibération du 01105/1735
101 Pinque:Batiment, ordinairement à trois mâts et à voileslatines . rond t l'arrière etqui
~a~e 200 à 300 tonneaux.

06 Mémoireconcernant l'armement projené de deux pinks en Languedoc... ADH C809
tœ AOHC8497
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Les pinques devaient être louées â Sète ou a Agde et avoir une jauge
de 2500 â 3000 qu intaux .

L'équipage était composé de quatre officiers majors dont le
chirurgien; quatorze officiers mariniers contre treize en 1719, un aide
canonnier ayant été ajouté en mison du nombre de canons plus
important; cinq domestiques dont trois attachés au service du
commanda nt; soixante-dix matelots au lieu des soixante de 1759, les
bateaux étant plus gros; vingt -cinq soldats commandès par un sergent
et un caporal; six mousses.

L'armement consistait en huit canons de calibre six, vingt pierriers,
les armes ordinaires des soldats plus des pistolets, des sabres, des haches
d'arme et des bâtons ferrés pour armer quarante matelots.

L'activité de ces deux bâtiments a ét é résumée dans le mémoire de M.
Desforts. Il précise qu ' "...ils ont croisé sur les cos/es de Languedoc,
Provence et Roussillon... » et il rappelle « ...l'utilité de leurs services
particulièrement pour la seuretë et la tranquillité des bâtiments
marchands qui sont venus ala foire de Beaucaire. Ils ont encore tenu la
mer jusqu'au premier octobre que le tems de leurs désarmement a été
ordonne... .»110

Ce qui ètait le plus redouté ce n' éta it plus les dèbarquements ou les
raids sur les villages côtiers ou ètaient prat iqués le pillage et les
enlèvements, mais l'a ttaque des bateaux en mer pour s'emparer de la
cargaison et des hommes que les pirates barbaresques vendaient comme
esclaves.

Des bâtiment corsaires ou pirates apparaissaient irrégu lièrement au
large des côtes. Les rapports que faisaient les respon sables des postes ou
des batteries relatent â la manière d'une actualité journalistique les
incidents occasionnés par ces agressions. L'événement n'est pas toujou rs
vécu mais est rapporté par un pat ron de bateau qu i y a assisté.

En 1756 un capitaine faisant escale â Sète et venant de St Laurent en
Roussillon ra pporte que « •••qustrc galiotes d'Alger ont pris un
chcbeq ' J J chalgé de bled aMarseille pour Mahon ala hauteur de port
Vendres... ,112 • La même année il est décidé de s'emparer des voilesde
deux vaisseaux hollandai s mouillés à Sète considérés comme suspects
pour eviter leur évasion.I'"

110 Mémoire de M. Destort du 08-02-1730. ADH C614
111 Chébec : Bâtiment très fin de formes, pouvant naviguer à ta voile ou à l'aviron et portant
trois mâts avec voiles latines et un foc.
112 Lettre de M, de St Cyr Destrancourt. Cene 30 may 1756. ADH c6596
113 Lenre de M. de St Cyr Destrancourt. Cette 18 février 1756. ADH C6596
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L'annèe 1757 en juillet au large d'Agde un corsaire anglais est
aperçu , au mois d'août le commandant du fort de Brescou porte
protect ion à un bâtiment fra nça is poursuivi par un corsaire anglais. qui
fut fa it prisonnier par deu x galères royales. Les prisonniers furent
conduits à la citadelle de Montpellier. J 14

L'annèe 1758 voit aussi apparailre les corsaires. Dans la nuit du 3 au
4 juin les feux allumès dans les postes signalent ~ ...quelque misérable
petit corsaire qui a encore donné la chasse la semaine passée à un
pécheur de Leucstte nommé Guilhsumc serv ë... » lJS

Le récit que fait M. de St Affrique, en poste à Perpignan, dans son
courrier du 14 septembre 1760"6, donne une idèe de ce que pouvait
être un corsaire anglais. Sa narration décrit un acte de piraterie digne
d'un roman ou d'un film. Il écrit que " ...Ie patron Maunee Orsnis
nspolitsin de Mahon montant la tartane 117, Notre Dame de Grâce; avec
sept hommes d'équipage partit de Cette le neuf de ce mois ch;ugt!e de
vins et d 'eau de vie, faisant route pour Nice. Le même jour elle fut
rencontrée et prise par un sennautts corsaire anglais de 2 6 pièces de
canon et de 70 hommes d 'équipage. Le cspitsine nommé Alexandre
Marquinze de Gibraltar enleva au patron de ladite tartane tous les
papiers et après l 'avoir gardé deux jours dans son sennau il le remit
ensuite dans sa tartane avec le reste de son équipage auxquels il joignit
sept de ses gens (dont deux de Gibraltar, deux génois, un portugsis et
deux espagnols) leur ordonnant de le suivre et de faire routte vers
Gibraltar. Le patron nspolitsin, Milord, s'étant VII hier éloigné du
sennsu anglais et fort près du port Vendres avec le vent favorable pour
y arriver mit de concert avec ses six hommes le couteau sur la gOIge
aux sept anglais, lesquels furent entermés au fond de cale et la tartane
arriva hier au port Vendres... »11••

En 1761 les habitants d 'Aigues-Mortes sont alarmés et
« ...particulièrement les gens de mer sur les bâtiments barbaresques ou
corsaires anglais qui infestent la côte et quiportent leurs entreprises sur
les pescheurs à peu de distance du g rau... • /zo. Ils cra ignent aussi que
les salins de Peccaïr~ soient exposés à un coup de main audacieux des
pirates.

114 Lenre de R. de Paulmyâ M. le comte de Monceau. Versa illes 2s.oS.1757. ADH C 6572
115 Lettre datée du 8 juin 1758. ADH C 6604
116 ADH C 6578
lU Tartane : Petit bâtiment de la Méditerranée portant un grand mât avec voile sur
antenne, un tapeeu et un beaupré.
118 Senau : Bâtiment à deux phares carrés portant à l'arrière un tapecu .
119 Lettre de St Affrique. Perpignan 14-09-1760. ADH C 6576
120 Lettre à M. de st Priest Montpellier 3-09-1761. ADH C 6573 doc. 68
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Les inquietudes provoquees par les corsaires et les pirates sont encore
presentes vers la fin du siècle, En 1777 un chebek algerien armé de
vingt canons et de 200 hommes d'équipage venait s'échouer sur la
plage pres de Leucate. Le commandant de Narbonne, M. de Monteil
n'ayant aucune troupe reçut l'autorisation de se servir de la
maréchaussée pour empêcher toute communication avec le pays. Le
commandant du Roussillon fit marcher deux compagnies de grenadiers
en demandant qu'on les reléve. Mais les seules troupes disponibles en
Languedoc étaient casernées à Montpellier qui était à six ou sept jours
de marche. Après la quarantaine, les prison niers furent conduits à
Perpignan.121

En 1780 les corsaires continuaient leurs courses . Le 24 avril un
chebek mahonais croisait au large de Narbonne ou il prit en chasse la
tartane du patron Gabriel Delort de Sigean ainsi qu'une pinque
catalane qui réussirent à se réfugier dans l'embouchure du poli de la
Nouvelle. La suite du recit dénote ~ l'imprévoyance des responsables
de la défense côtiére. Le vicomte de Cambis qui fit ce rapport continue
son recit en remarquant que .. ...heureusement lesgens de mer indignés
de cette hardiesse coururent ala redoute pour aider quelques soldats
qui s}' trouvaient atirer sur le corsaire, mais la clef du magasin où sont
déposés les munitions n 'y étant pas et fa batterie désarmée rendirent
inutile leur bonne volonté, de sortequ'il ne fut pas possible de tirer un
seul coup de canon, ce qui auroit pourtant produit le meilleur effet
pour empêcher Je corsaire d'y revenir... »122 Il rappelle qu'en cas
d'attaque une seule chaloupe armée pourrait faire des dégâts
importants, enlever les bâtiments qui se trouvent en grand nombre
pour charger du blé ou d'autres denrees et qu 'il serait nécessaire de
renforcer la défense de ce port .

L'année 1758 fut particulièrement riche en apparition de bateaux
corsaires. La guerre de Sept Ans (J 756-1763) permettait à l'Angleterre
de montrer sa supériorit é maritime.

En mai de celte année apparut sur la côte • ...un grvs battesu anglais
anné en course qui a pris ces jours passés trois tsrtsnes et dont le
patron dit aun matelot v énicien qu'il voulait ailer prendre les tartanes
au Portde la Nouvelle... » /23

Le responsable demande que les redoutes fussent équ ipées de canons
avec les canonniers et que l'on arme un bâtiment pour le poursuivre
comme il avait été fait lors de la guerre avec l'Espagne.

121 Lettres au prince de Montbarcy datée du 27- 10-1777 et du 21-11·1777, ADH C 6572
122 Lettre du vicomte de Cambis à M. de St Priest. Montpellier 29-04-1780. AOH C 818
123 Lettrede M. Marchant. Narbonne le 25-05-1158. ADH C 6604
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AAgde en 1758 le déroulement des événements révéla des problèmes
de défense de la côte quand un bateau suspect se présenta à l'entrée du
port . Les matelots chargés de la surveillance cru rent « •••que si ce n 'est
point un vaisseau de guerre c'est au moins une frégate de construction
anglaise... ~124 Elle ne voulut paS arborérson pavillon pour répondre
aux signaux qui lui étaient adressés et la batterie étant désarmée on ne
put tirer. Le commandant de la place demanda à Béziers de lui envoyer
un piquet pour garder l'entrée du port jusqu'à l'arrivée de la garnison
estimant que l'incendie du port lui semblait une opération facile en
l'absence de troupe. Il proposait que la garde côte participâl à cette
surveillance. L'incident survenu l'année précédente et qu 'il rappe\lait
quand une flotte importante que l'on pensait anglaise étan t apparue au
large, sa demande d'aide fut rejetée par le commandant de la garn ison
et par le capitaine des garde-côtes, ceux -ci disant ignorer l'ordonnance
qu i leur faisait obligation de porter secours en cas de danger , d émontre
un manque de coordination et de communication dans l'organisation
mise en place pour la défense de la côte .' 25

124 lettre du chevalier d'Alphonse. Agde 7-05-1758. AOH C6S04
125 Lettre du chevalier d'Alphonse. Agde 7-05--1758 . ADH C6604
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CONCLUSION

Vrais soldats de fortune, puisque issus du tirage au sort, les miliciens
gardes-côtes restaient avant tout, les paysans, les artisans et les commerçants
qu'ils étaient

La fonnation qu'ils recevaient, les revues pendant lesquelles ils faisaient
quelques manoeuvres, deux fois huit jours chaque année, et le service de
surveillance sur la côte ne pouvaient faire d'eux des soldats très agueJ"s,
capables d'assurer une défense effica ce face à un ennemi qui aurait tentes un
débarquement important

Cependant leur rôle ne fut certainement pas négligeable pour le royaume.
Outre la surveillance de la mer, il permettait au roi de dégager des régiments
dont il avait besoin pour les guerres qui émaillèrent son règne.

Ce service a peut-être permis de forger la notion de patrie dont la
Révolution bénéficia quelques années plus lard, quand elle déclara la patrie
en danger et fit appel aux volontaires pour la sauver.

Castries, 1er février 1999

Claude Posty
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ANNEXES

Un mémoire intitulé « Observations sur la manière de faire servir les
milices garde-côtes de la province de Languedoc», donne l'essentiel sur
la fonction et l'utilité de ce service :

La garde coste de la province de Languedoc est composée de sept
capitaineries génèrales qui fonnent l'une portant l'autre six cent
hommes chacune et on tirerait cent hommes par capitainerie générale
ce qui feroit lin bataillon de sept cent hommes de quatorze compagnies
de cinquante hommes. t1 y auroit à la tête de chaque compagnie un
capitaine, un lieutenant et un enseigne lesquels seroient tirés de leur
capitainerie pour servir suivant la dstte de leur commission. Les
capitaines généraux, majors et lieutenant de la capitainerie serviroient
aussi alternativement suivant leur rang. Cè bataillon ainsi composé
Ieroit le même service que fait sujourd'huy le bataillon de milice qui a
la garde des postes de la coste et on donnerait à ce bataillon les mêmes
spointements que l'on donne aux miliciens ordinaires. II convien aussi
de donner à ce bataillon un drapeau lequel y serait toujours attaché en
temps deguerre et en temps de paix et serait à la première capitainerie.
Cè bataillon seroit relevé tous les mois tant l'officier que le soldst et
pendant le temps de service l'officier et le soldst qui n'suront rien en
vûe que de remplir les devoirs de son état spprsndroient parfaitement
le service militaire et insensiblement tous les officiers et soldats garde­
coste qui suroient passés par là se trouveraient Iormés ainsy qu'une
troupe réglée et serviroient avec autant d'exactitude et de discipline.

Vous suries de plus par ce moyen l'avantage d'avoir dons cette
province quatre mille hommes tous en état de bien faire le service à
quel usage qu'on voulut les employer. Cela donneroit encore une
grande émulation à cette troupe, beaucoup de gentilhommes et officiers
réfonnés qui ne s'empressent d'y prendre des emplois les
rechercheroient dans l'espoir d'être employés à leur tour et d'être sur
let (pied) des troupes réglées. L'habillement des soldots garde-costes
servant consisteroit dons une simple cazaque de serge bleûe doublé de
toile et un chspesu, I'srmementdans un fuzil, la bsyonctte, le
fourniment et la cartouche, les officiers engageroient les soldats à avoir
une paire de guettre pour le temps de leur service et je suis persuadé
qu'ils se feroit tOIlS un plaisir de faire cette petite dépense pour avoir un
air militaire. Ce service ne derungeroit en rien les travaux de la
campagne que je n 'ay pas perdu de vue dons ce projet.
J'ay dit qu'il n'en couteroit rien de plus au Roy pour cet établissement. t1
n'ya qu'à compter sur un bataillon de milice de moins ct ne pas en
faire la levée ou le diminuer sur la totalité des levées qu'on en feroit,
ainsi la dépense revient au même. Etj'ose assurer que la garde-coste
ainsi employée serviroit aussi bien qu'aucun bataillon.Je dis en second
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lieu que Tintérest de la province sy trouverait. Cette province outre les
ennemis du dehors a li craindre ceux de dedans et parm on projet l'OUS

avés quatre mille hommes bien disciplinés et bien dressés pour sa
seureté dés qu'ils auront passé chacun un mois dsns un service continu.

Il est certain que le service de la coste convient infiniment mieux aux
garde-costes ordinaires qu'à tout autre troupe. Les officiers et les soldats
de ce corps connaissent mieux que personne les endroits par ou l'on
peut faire de descente, ceux que l'on doit se poster et ceux par ou l'on
peut se retirer. Ce n 'est que le long usage d'habiter le long de la plage
qui donne cette connaissance et j'ai vü par moy m ëme en faisant la
visite des postes qui sont établis le long de la mer qu'il est impossible de
faire une descente sans être bien au fait de la position du pals quei est
entrecoupé d 'une in finité de marais ou l'on se perdroit si on n'en
connoissoit p as les routes.
Je n 'sy d'autre v ûëdans ces observations que le bien de Pétst et de la
province etje me trou verais trés heureux de pouvoiry contribuer en
quelquechose par des réflections dontj'auray l'honneur de vous faire
part Monsieur sur tout ce qui pourra regarder mon état.
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